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Mesdames, Messieurs,

L'accroissement considérable du trafic routier entre la France
et ses voisins depuis une vingtaine d'années a amené les gouver
nements intéressés à prendre un certain nombre de mesures pour
faciliter ce trafic.

C'est ainsi notamment que plusieurs Accords internationaux
ont prévu la création de bureaux douaniers à contrôles nationaux
juxtaposés ; c'est ainsi également que du fait de la construction
de nouvelles routes, des rectifications mineures de frontières sont
rendues nécessaires.

L'Accord qui a été signé le 10 juillet 1973 entre la France
et la Suisse, et qui fait l'objet du présent projet de loi, concerne
une rectification mineure de la frontière entre le département de
la Haute-Savoie et le canton de Genève. Elle intervient dans le
cadre des travaux entrepris pour l'aménagement de la nouvelle
route Chamonix—Genève que l'on connaît sous le nom de « route
blanche ».

L'Accord franco-helvétique consiste à échanger deux parcelles
de superficie égale, de 565 mètres carrés chacune, entre les deux
pays afin de permettre l'implantation d'un bureau à contrôles
nationaux juxtaposés . Les parcelles échangées se trouvent sur les
communes de Gaillard en Haute-Savoie et de Thonex dans le
canton de Genève ; elles ont été parfaitement délimitées par les
experts des deux pays suivant une carte qui figure en annexe au
projet de loi.

Le texte de la Convention comporte trois articles consacrés
l'un à la délimitation des surfaces à échanger, l'autre à l'obligation
d'abornement du nouveau tracé ; le troisième prévoit les conditions
de ratification et d'entrée en vigueur de la Convention.

Celle-ci, comportant un échange de territoire, nécessite l'inter
vention du législateur conformément à l'article 53 de la Constitu
tion ; les terrains en cause n'étant pas habités, la procédure du
plébiscite n'est cependant pas nécessaire.

Votre Commission des Affaires étrangères, qui se félicite du
développement des communications entre la France et ses voisins,
ne peut que vous demander d'approuver le projet de loi qui vous
est soumis.
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PROJET DE LOI

(Texte adopté par l'Assemblée Nationale.)

Article unique.

Est autorisée la ratification de la Convention entre le Gouver
nement de la République française et le Conseil fédéral suisse
concernant une rectification de la frontière entre le département
de la Haute-Savoie et le canton de Genève, signée à Paris le
10 juillet 1973 , dont le texte est annexé à la présente loi (1).

( 1 ) Voir le document annexé au document Sénat n° 26 (1974-1975).


